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DU VAL- 
DE-MARNE

Liberté
Egalité
Fraternité

A R R E T E  N° 2022 / 00094
Modifiant l’arrêté n° 2021/3371 du 20 septembre 2021

portant renouvellement triennal du conseil départemental
de l’Education nationale

La Préfète du Val-de-Marne,
Chevalier de la Légion d’Honneur,
Officier de l’Ordre National du Mérite, 

VU        le code de l’éducation et notamment les articles L235-1, R235-1 et suivants ;

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes,
des départements et des régions ;

VU la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 et notamment son article 12, modifiée et complétée par
la loi n° 85-97 du 25 janvier 1985 portant dispositions diverses relatives aux rapports
entre l’Etat et les Collectivités Locales ;

VU la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ;

VU le décret du 10 février 2021 portant nomination de Madame Sophie THIBAULT en qualité
de préfète du Val-de-Marne ;

VU         l’arrêté préfectoral n° 2021/3371 du 20 septembre 2021 portant renouvellement triennal
             du conseil départemental de l’Education nationale ;

VU les  propositions  des  représentants  des  collectivités  locales,  des  représentants  des
personnels titulaires de l’Etat et des représentants des usagers transmises par la directrice
académique, directrice des services départementaux de l’Education nationale ;

SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture ;
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A R R Ê T E

ARTICLE 1  er   : L’article 1er de l’arrêté préfectoral n° 2021/3371 du 20 septembre 2021, portant
renouvellement triennal du Conseil départemental de l’Éducation nationale, est modifié comme
suit :

……………………………………………………………………………………………………………

1 Représentants des collectivités locales  

1.3   Membres désignés par les associations départementales des maires

Mme Patricia TORDJMAN M. Philippe BOUYSSOU
M. Christian METAIRIE Mme Marie CHAVANON
M. Bruno MARCILLAUD M. Didier GONZALES
M. Arnaud VEDIE M. Yvan FEMEL

2 Représentants des personnels titulaires de l’Etat  

Mme Camille FERDINAND, SNES-FSU M. Arnaud DELPECH, SNES-FSU
M. Cyrille MICHELETTA, SNUIPP-FSU M. Thierry GUINTRAND, SNUIPP-FSU
Mme Cécile QUINSON, SNUIPP-FSU Mme Hélène HOUGUER, SNUIPP-FSU
M. Didier SABLIC, SNES-FSU M. Gabriel HOLARD-SAUVY, SNES-FSU
M. Luc BENIZEAU, FNEC-FP-FO Mme Soulef BERGOUNIOUX, FNEC-FP-FO
Mme Caroline MEIGNANT, FNEC-FP-FO M. Yves GREINER, FNEC-FP-FO 
Mme Géraldine PHILIPPE, FNEC-FP-FO M. Olivier LEGARDEUR, FNEC-FP-FO
M. Clément PEYROTTES, UNSA Éducation Mme Peggy LEROC, UNSA Education
M. David LELONG, UNSA Éducation M. Serge LAGAUZERE, A&I UNSA
Mme Audrey DELIZE, CGT Éduc’action Mme Clémence SAUGERE, CGT Éduc’action

3. Représentants des usagers 

3.1 Représentants des parents d’élèves

Mme Nageate BELHACEN Mme Blandine HERY
Mme Corinne PARIENTY Mme Nassira KOUKI
M. Lionel RAPHA Mme Chloé MELY DUMORTIER
M. Réginal PRINCERUS M. Pierre VEAUX
Mme Valérie MONCOURTOIS Mme Gwladys GUION FIRMIN
Mme Anne MOREAU M. Lionel BARRE
Mme Manuela RODRIGUES Mme Valérie NORA

……………………………………………………………………………………………………………

ARTICLE 2 : La composition du CDEN est désormais fixée selon l’annexe jointe au présent
arrêté.
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ARTICLE 3 : Les autres dispositions de l’arrêté précité demeurent inchangées.

ARTICLE 4 : La secrétaire générale de la préfecture et la directrice académique des services
de l’Education nationale sont chargées, chacune en ce qui  la concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture et dont
copie sera notifiée au président du Conseil départemental.

Fait à Créteil, le 7 janvier 2022

La Préfète du Val-de-Marne

                Signé

                Sophie THIBAULT
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ANNEXE A L’ARRETE PREFECTORAL N° 2022 / 00094

1. Représentants des collectivités locales

1.1 Membres désignés par le Conseil Départemental du Val-de-Marne

TITULAIRES : SUPPLEANTS :

Mme Mary-France PARRAIN Mme Odile SEGURET
Mme Patricia KORCHEF-LAMBERT Mme Krystell NIASME
Mme Déborah MUNZER Mme Françoise LECOUFLE
M. Patrick FARCY M. Métin YAVUZ
Mme Flore MUNCK Mme Hélène PECCOLO

1.2 Membres désignés par le Conseil Régional d’Ile-de-France

Mme Elise GONZALES Mme Christelle ROYER

1.3 Membres désignés par les associations départementales des maires

Mme Patricia TORDJMAN M. Philippe BOUYSSOU
M. Christian METAIRIE Mme Marie CHAVANON
M. Bruno MARCILLAUD M. Didier GONZALES
M. Arnaud VEDIE M. Yvan FEMEL

   
 2. Représentants des personnels titulaires de l’Etat

Mme Camille FERDINAND, SNES-FSU M. Arnaud DELPECH, SNES-FSU
M. Cyrille MICHELETTA, SNUIPP-FSU M. Thierry GUINTRAND, SNUIPP-FSU
Mme Cécile QUINSON, SNUIPP-FSU Mme Hélène HOUGUER, SNUIPP-FSU
M. Didier SABLIC, SNES-FSU M. Gabriel HOLARD-SAUVY, SNES-FSU
M. Luc BENIZEAU, FNEC-FP-FO Mme Soulef BERGOUNIOUX, FNEC-FP-FO
Mme Caroline MEIGNANT, FNEC-FP-FO M. Yves GREINER, FNEC-FP-FO 
Mme Géraldine PHILIPPE, FNEC-FP-FO M. Olivier LEGARDEUR, FNEC-FP-FO
M. Clément PEYROTTES, UNSA Éducation Mme Peggy LEROC, UNSA Education
M. David LELONG, UNSA Éducation M. Serge LAGAUZERE, A&I UNSA
Mme Audrey DELIZE, CGT Éduc’action Mme Clémence SAUGERE, CGT Éduc’action

    3. Représentants des usagers 

3.1 Représentants des parents d’élèves

Mme Nageate BELHACEN Mme Blandine HERY
Mme Corinne PARIENTY Mme Nassira KOUKI
M. Lionel RAPHA Mme Chloé MELY DUMORTIER
M. Réginal PRINCERUS M. Pierre VEAUX
Mme Valérie MONCOURTOIS Mme Gwladys GUION FIRMIN
Mme Anne MOREAU M. Lionel BARRE
Mme Manuela RODRIGUES Mme Valérie NORA
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3.2 Représentants des associations complémentaires

La ligue de l’enseignement 94:

M. Vincent GUILLEMIN M. Damien LUCAS

        3.3 Personnalités compétentes dans le domaine économique, social ou culturel

3.3.1 Personnalités désignées par le Préfet :

U.D.A.F. Education – Formation:

Mme Sophie DUBOUDIN Mme Evelyne GITIAUX

3.3.2 Personnalités désignées par le Président du Conseil Départemental :

Mme Béatrice DUHEN                                 Mme Anne-Sophie BAYLE 
Directrice générale adjointe          Directrice de l’Education et des Collèges             
Pôle éducation et culture

   

DELEGUES DEPARTEMENTAUX DE L'EDUCATION NATIONALE
DESIGNES A TITRE CONSULTATIF

  Mme Mylène ROSSIGNOL Mme Renée MORILLON
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 RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS
     DE LA PREFECTURE DU VAL-DE-MARNE

POUR TOUTE CORRESPONDANCE, S'ADRESSER A : 

Monsieur le Préfet du Val-de-Marne
Direction des Ressources Humaines

et des Moyens

21-29 avenue du général de Gaulle
94038 CRETEIL Cedex 

Les actes originaux sont consultables en préfecture 

Le Directeur de la Publication 

Madame Mireille LARREDE

 Secrétaire Générale de la Préfecture du Val-de-Marne 

Impression : service reprographie de la Préfecture
Publication Bi-Mensuelle 

Numéro commission paritaire 1192 AD 
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